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SUJET  

 
EP1 - TECHNIQUES DE COIFFURE 

 
Partie 1 : Coupe, coiffage « homme » 

 
 
 
Sur le modèle masculin ayant des cheveux propres, le candidat réalise une coupe courte 
et un coiffage. 

 
L’épreuve comporte obligatoirement : 
 

- Un raccourcissement de l’ensemble de la chevelure au minimum de 2 cm. 

- La réalisation d’un tour d’oreille et d’un fondu de nuque. 

- Un coiffage libre.  

 

Le type de coupe : 
 

- Tout type de coupe est autorisé excepté une coupe qui présenterait un résultat avec 
des longueurs identiques sur l’ensemble de la chevelure. 

  

Les outils autorisés : 
 

- Tous les outils sont autorisés excepté les tondeuses (y compris les tondeuses de 
finition). 

 

Informations :  

- Aucune mise en forme n’est exigée. 

- L’utilisation de produits de coiffage est obligatoire. 

 

 
  Ces techniques sont réalisées sur un modèle masculin de seize ans minimum,  
  pourvu de cheveux sur l’ensemble du cuir chevelu et dont la longueur de cheveux   
  permet la réalisation de l’épreuve. 

 
 


